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Générale colonial
Décision n° 34-322-1923 Nomination

n° 34-322-1923

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 8 septembre 1923
Numéro JO Date du numéro

n°® 322 du 30/09/1923 30 septembre 1923

TEXTE INTEGRAL

M. Jean Brunet, Chef du service des douanes, esthommé assesseur pres le Conseil d'appel ; M. Pierre Dominice, fondé de
pouvoirs du trésorier-payeur de la Cote Francaise des Somalis, est nommé assesseur suppléant pres le conseil d'appel.
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